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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/04/2023/49

portant rejet de la demande d’autorisation de création d’un site internet de commerce 
électronique de médicaments présentée par la SELAS PHARMACIE des HALLES

Le Directeur Général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5125-15, L. 5125-33 et suivants, et R. 5125-70 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte contre la 
falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne d’approvisionnement 
des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2015 constatant l'entrée en vigueur des dispositions des articles R. 5125-70 et R. 5125-74 du 
code de la santé publique relatives au logo commun devant figurer sur les sites internet de commerce électronique de 
médicaments ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies 
d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5121-5 du code 
de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique 
de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 21 février 2022 fixant le nombre de pharmaciens adjoints dont les titulaires doivent se faire assister en 
raison de l'importance de l'activité de leur officine ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2022 portant attribution de fonction de Monsieur Nicolas DURAND, en qualité de 
directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-020 du 22 novembre 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu la demande enregistrée le 22 décembre 2022 au vu de l’état complet du dossier, présentée par la SELAS Pharmacie 
des Halles, en la personne de son représentant légal Monsieur Eddy Raveneau, en vue de créer un site internet de 
commerce électronique de médicaments adossé à l’officine dont ce pharmacien est titulaire, sous la licence 
n° 49#000455, sise 78 rue Baudrière à Angers (49100) ;

Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en date du 
13 février 2023 ;

Considérant la dernière déclaration d’activité, portant sur l’exercice 2021, effectuée le 30 septembre 2022 par le 
pharmacien titulaire en application des articles L.5125-15 et R.5125-37 du code de la santé publique ;

Considérant qu’il ressort de cette déclaration que le nombre minimal de pharmaciens adjoints dont le titulaire de l’officine 
sise 78 rue Baudrière à Angers (49100) doit se faire assister en raison de l'importance de l'activité globale de cette 
officine s’élève à deux pharmaciens adjoints, conformément à l’arrêté du 21 février 2022 susvisé ;
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Considérant qu’à ce jour, seul un pharmacien adjoint est enregistré comme en exercice au sein de l’officine 
« Pharmacies des Halles » pour assister le pharmacien titulaire ;

Considérant ainsi que la présence pharmaceutique est insuffisante au sein de l’officine « Pharmacie des Halles » au 
regard de son activité ;

Considérant que, dans ces circonstances, l’activité sollicitée ne pourrait pas être réalisée dans le respect des bonnes 
pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine fixées par arrêté du 28 novembre 2016 
susvisé ;

Considérant dès lors que l'ajout d’une nouvelle activité de commerce électronique de médicaments n’est pas 
envisageable au sein de l’officine et qu’il ne saurait être question d’autoriser l’officine exploitée sous la licence 
n° 49#000455 à créer un site internet de commerce électronique de médicaments ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments 
présentée par la SELAS Pharmacie des Halles, par l’intermédiaire de son représentant légal Monsieur Eddy Raveneau, 
adossé à l'officine de pharmacie sise 78 rue Baudrière à Angers (49100), est rejetée.

ARTICLE 2 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, 
CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention(14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07 
SP) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de Plie Gloriette - 44041 NANTES CEDEX 
01). (Ce tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet, pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté, et pour les tiers, 
à compter de la date de publication du présent arrêté. Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente 
décision.

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le fevic.er J2.c>2-3

Pour le Directeur général par intérim de l'Agence 
régionale de santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIE
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP05/2023/49

portant rejet de la demande d’autorisation de création d’un site internet 
de commerce électronique de médicaments présentée par la 

SELARL Grande Pharmacie Saint-Serge

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-15, L. 5125-33 et suivants et R. 5125-70 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte contre la 
falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne d’approvisionnement 
des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2015 constatant l'entrée en vigueur des dispositions des articles R. 5125-70 et R. 5125-74 du 
code de la santé publique relatives au logo commun devant figurer sur les sites internet de commerce électronique de 
médicaments ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies 
d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5121-5 du code 
de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique 
de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 21 février 2022 fixant le nombre de pharmaciens adjoints dont les titulaires doivent se faire assister en 
raison de l'importance de l'activité de leur officine ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2022 portant attribution de fonction de Monsieur Nicolas DURAND, en qualité de 
directeur général par intérim de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 21 novembre 2022 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-020 du 22 novembre 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu la demande enregistrée le 28 décembre 2022 au vu de l’état complet du dossier, présentée par la SELARL Grande 
Pharmacie Saint-Serge, en la personne de son représentant légal Monsieur Benoît Viguier, en vue de créer un site 
internet de commerce électronique de médicaments adossé à l’officine dont ce pharmacien est titulaire, sous la licence 
n° 49#000223, sise Centre Commercial Carrefour - 3 boulevard Gaston Ramon à ANGERS (49100) ;

Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en date du 
13 février 2023 ;

Considérant la dernière déclaration d’activité, portant sur l’exercice 2021, effectuée le 30 septembre 2022 par le 
pharmacien titulaire en application des articles L.5125-15 et R.5125-37 du code de la santé publique ;

Considérant qu’il ressort de cette déclaration que le nombre minimal de pharmaciens adjoints dont le titulaire de l’officine 
sise Centre Commercial Carrefour - 3 boulevard Gaston Ramon à ANGERS (49100) doit se faire assister en raison de
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l'importance de l'activité globale de cette officine s’élève à cinq équivalents temps plein, conformément à l’arrêté du 
21 février 2022 susvisé ;

Considérant qu’à ce jour, six pharmaciens adjoints sont enregistrés comme en exercice au sein de l’officine « Grande 
Pharmacie Saint-Serge » pour assister le pharmacien titulaire, pour une durée de travail cumulée équivalente à 3.43 
équivalents temps plein d’après les données déclarées le 30 septembre 2022 ;

Considérant ainsi que la présence pharmaceutique est insuffisante de 1,57 équivalents temps plein au sein de l’officine 
« Grande Pharmacie Saint-Serge » au regard de son activité ;

Considérant que, dans ces circonstances, l’activité sollicitée ne pourrait pas être réalisée dans le respect des bonnes 
pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine fixées par arrêté du 28 novembre 2016 
susvisé ;

Considérant dès lors que l’ajout d’une nouvelle activité de commerce électronique de médicaments n’est pas 
envisageable au sein de l’officine et qu’il ne saurait être question d’autoriser l’officine exploitée sous la licence 
n° 49#000223 à créer un site internet de commerce électronique de médicaments

ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments 
présentée par la SELARL Grande Pharmacie Saint-Serge, par l’intermédiaire de son représentant légal Monsieur Benoît 
Viguier, adossé à l’officine de pharmacie sise Centre Commercial Carrefour - 3 boulevard Gaston Ramon à 
ANGERS (49100), est rejetée.

ARTICLE 2 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ; d’un recours 
hiérarchique auprès du Ministre de la santé et de la Prévention (14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) et/ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette - 44041 NANTES CEDEX 01). 
Ce tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr.

Le délai de recours prend effet, pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté, et pour les tiers, 
à compter de la date de publication du présent arrêté. Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente 
décision.

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

ARRETE :

Fait à Nantes, le I 7 FEV. 2023

Pour le Directeur général par intérim de l'Agence 
régionale de santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,^



Direction Régionale

 de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt
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